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1783 ALLONZIER IMMO 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.500 Euros 

1783, route de l’Arny – 74350 ALLONZIER-LA-CAILLE 
 

RCS THONON-LES-BAINS 
 
 

 
LES SOUSSIGNES : 
 

 
1) Monsieur Rodolphe PACCARD 

Né le 8 août 1973 à ANNECY (74) 
Demeurant 100, chemin de Chez Sénard - 74570 GROISY, 
De nationalité Française, 
 

 
2) La société LP HOLDING 

Société à responsabilité limitée au capital de 2.800.000 Euros, 
Dont le siège social est sis 1783, route de l’Arny – 74350 ALLONZIER-LA-CAILLE, 
Immatriculée sous le numéro 418 901 104 RCS THONON-LES-BAINS, 
 
Représentée par Monsieur Rodolphe PACCARD, Gérant, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
présentes. 
 

 
 
 
 
 
 
 

ONT ETABLI LES STATUTS DE LADITE SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
QU’ILS ONT DECIDE DE CONSTITUER  
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1783 ALLONZIER IMMO 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.500 Euros 

1783, route de l’Arny – 74350 ALLONZIER-LA-CAILLE 
 

RCS THONON-LES-BAINS 
 
 
 
 

TITRE I – CARACTÉRISTIQUES DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
ARTICLE 1 FORME 
 
Il est formé une société par actions simplifiée (la "Société"), régie par les articles L. 227-1 et suivants 
du Code de commerce ainsi que par toute loi ou décret ultérieurs qui pourraient modifier, compléter ou 
remplacer ces dispositions, et par les présents statuts. 
 
La Société fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 
 
 
ARTICLE 2 DÉNOMINATION SOCIALE 
 
La dénomination sociale de la Société est :  

 
1783 ALLONZIER IMMO 

 
Les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 
annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie 
immédiatement et lisiblement des mots "société par actions simplifiée" ou des initiales "SAS" et de 
l’énonciation du montant du capital social ainsi que le lieu et le numéro d’identification de la Société au 
registre du commerce et des sociétés. 
 
 
ARTICLE 3 SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social de la Société est établi :  
 

1783, route de l’Arny – 74350 ALLONZIER-LA-CAILLE 
 

Le siège social peut être transféré en tout autre lieu par décision du président de la Société (ci-après, 
le « Président »), sous réserve de la ratification de cette décision par l’associé unique ou les associés, 
en cas de pluralité d’associés. Lors d’un transfert décidé par le Président, celui-ci est autorisé à 
modifier les statuts en conséquence. 
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ARTICLE 4 DURÉE DE LA SOCIÉTÉ 
 
La Société, sauf en cas de prorogation ou de dissolution anticipée, aura une durée de 99 ans à 
compter du jour de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 
 
 
ARTICLE 5 OBJET SOCIAL 
 
La Société a pour objet, en France : 
 

- l'acquisition, la vente, la propriété, la gestion, l'administration et l'exploitation par bail, location 
ou autrement des biens immobiliers qui seront apportés à la société, construits ou acquis par 
elle au cours de la vie sociale ;  

 
- le financement par tout moyen de l’acquisition des biens immobiliers à acquérir et leur 

affectation en garantie ; 
 

- le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, 
soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de commandite, de 
souscription, d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d'alliance, de société en 
participation ou de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits ou 
autrement ; 

 
- et d'une façon générale, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, 

mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et 
à tous objets similaires ou connexes. 

 
 
ARTICLE 6 APPORTS - CAPITAL SOCIAL 
 
6.1 Apports 
 
A la constitution de la Société, il a été apporté par les souscripteurs une somme en numéraire de  
MILLE CINQ CENTS (1.500) Euros, correspondant à la totalité du capital social, ainsi qu’il résulte du 
certificat établi par la CAISSE D’EPARGNE RHÔNE-ALPES, Agence de LYON 3ème, dépositaire des 
fonds, en date du 17 avril 2025. 
 
Ladite somme, soit MILLE CINQ CENTS (1.500) Euros, a été régulièrement déposée à un compte 
ouvert au nom de la société en formation, à ladite banque. 
 
6.2 Capital social 
 
Le capital social de la Société est fixé à la somme de MILLE CINQ CENTS (1.500) EUROS. 
 
Il est divisé en MILLE CINQ CENTS (1.500) ACTIONS d’un (1) EURO de valeur nominale chacune, de 
même catégorie et intégralement libérées. 
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ARTICLE 7 MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi. 
 
Les actions nouvelles sont émises au pair ou avec prime. 
 
L'associé unique ou la collectivité des associés est seule compétente pour décider l’augmentation. 
 
L'associé unique ou la collectivité des associés peut aussi, sous réserve des droits des créanciers, 
décider ou autoriser la réduction du capital social pour quelque cause et de quelque manière que ce 
soit, mais en aucun cas, la réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité des associés. 
 
La réduction de capital à zéro ne peut être décidée que sous la condition suspensive d’une 
augmentation de capital consécutive. 
 
 
ARTICLE 8 ACTIONS - DROITS ATTACHÉS AUX ACTIONS 
 
8.1 Forme des actions 
 
Les actions sont toutes émises en la forme nominative. 
 
Les actions donnent lieu à une inscription sur un compte ouvert dans les livres de la Société dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Une attestation d'inscription en compte pourra être délivrée à l’associé qui en aura fait la demande. 
 
En cas de pluralité d’associés, chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour 
exercer un droit quelconque, notamment en cas d'échange ou d'attribution de titres à l'occasion d'une 
opération telle que réduction du capital, augmentation du capital par incorporation de réserves, fusion 
ou autrement, les titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne confèrent aucun droit contre la 
Société, les associés devant faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat 
ou de la vente du nombre d'actions ou de titres nécessaires. 
 
La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions collectives des 
associés. 
 
8.2 Droits attachés aux actions 
 
Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social, à une part proportionnelle à la quotité du 
capital qu’elle représente. Elle donne également droit à une voix lors des décisions collectives des 
associés. 
 
Chaque action ouvre droit à répartition des bénéfices, des réserves et du boni de liquidation, pour une 
part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 
 
Lorsque les actions font l’objet d’un démembrement, les règles applicables en matière de droit au 
résultat sont les suivantes : 
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-  Le droit au résultat courant ou exceptionnel de l’exercice (qu’il ait été ou non placé en report à 
nouveau), appartient, en cas de distribution, en pleine propriété à l'usufruitier. 
 
- Le droit aux dividendes provenant des réserves appartient au nu-propriétaire, sous réserve de 
l’exercice par l’usufruitier de son usufruit sur les biens objet de la distribution. En cas de distribution de 
sommes d'argent, l'usufruitier disposera d'un quasi-usufruit avec dispense d'emploi et dispense de 
fournir caution, et obligation pour sa succession de régler la dette de restitution au jour de son décès. 
 
Toutefois, l'usufruitier et le nu-propriétaire de droits sociaux démembrés peuvent décider d'une 
répartition conventionnelle des résultats sociaux opposable à l'administration fiscale à condition qu'elle 
ait été conclue ou insérée dans les statuts avant la clôture de l'exercice aux termes d'un acte 
régulièrement enregistré, ayant date certaine. 
 
Tout associé a le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de 
certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
Les associés ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 
 
Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 
augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans 
quelque main qu’il passe. 
 
La propriété d’une action comporte de plein droit adhésion aux décisions des associés et aux présents 
statuts. La possession d'une action donne droit aux dividendes échus et non payés et à échoir, ainsi 
éventuellement que la part dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires notifiées à la 
Société. 
 
8.3. Indivisibilité des actions 
 
En cas de pluralité d’associés, les copropriétaires d’actions indivises sont tenus de désigner l’un 
d’entre eux pour les représenter auprès de la Société ; à défaut d’entente, il appartient à l’indivisaire le 
plus diligent de faire désigner par justice un mandataire chargé de les représenter. 
 
Si une ou plusieurs actions sont grevées d’usufruit, le droit de vote appartient en toutes circonstances 
à l’usufruitier. 
 
Cependant, les titulaires d’actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de 
toute autre répartition pour l’exercice du droit de vote lors des décisions collectives des associés.  
 
Dans ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre 
recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour 
toute décision collective adoptée après l’expiration d’un délai de dix (10) jours suivant l’envoi de la 
lettre recommandée, le cachet de la Poste faisant foi de la date d’expédition. 
 
Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l’usufruitier ont le droit de participer aux 
décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit 
d’information. 
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ARTICLE 9 TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la 
réalisation de celle-ci. 
 
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation. 
 
La propriété des actions, et d'une manière générale de toute valeur mobilière émise par la Société, 
résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires par le Teneur des Comptes 
Titres sur le/les registre(s) tenu(s) à cet effet (le "Registre des Mouvements de Titres"). 
 
9.1  Forme 
 
La transmission des actions s’opère, à l’égard de la Société et des tiers, par un virement du compte du 
cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement. Ce mouvement est 
préalablement inscrit sur le Registre des mouvements de Titres par le Teneur des Comptes Titres. 
 
L’ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par le Teneur des Comptes Titres, est 
signé par le cédant ou son mandataire ; si les actions ne sont pas entièrement libérées, mention doit 
être faite de la fraction non libérée. 
 
La transmission à titre gratuit ou en suite de décès s’opère également par un ordre de mouvement 
transcrit sur le Registre des Mouvements de Titres sur justification de la mutation dans les conditions 
légales. 
 
Les frais de transfert des actions sont à la charge des cessionnaires, sauf convention contraire entre 
cédants et cessionnaires. 
 
Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 
 
Les transferts d'actions, quelle qu’en soit la forme, sont soumis au respect de l’agrément des associés 
conformément à l’article 9.3 des présents statuts. 
 
9.2  Tenue du Registre des Mouvements de Titres 
 
La détention et la tenue du Registre des Mouvements de Titres et des comptes d'associés peuvent être 
confiées (par la société) à un tiers, (le "Teneur des Comptes Titres"), lequel aura alors pour mission, au 
nom et pour le compte de la société, de : 
 
(i) conserver et d'assurer la mise à jour de ces documents ; 
(ii) recevoir, et être le seul habilité à recevoir, les ordres de mouvement émanant des associés ou 

de porteurs de toutes valeurs mobilières émises par la société, de quelque nature qu'elles 
soient ; 

(iii) enregistrer, dans le Registre des Mouvements de Titres et dans les comptes individuels 
ouverts au nom des associés, les ordres de mouvements qui lui auront été notifiés, après 
s'être assuré de leur conformité aux stipulations statutaires et extrastatutaires liant les associés 
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et, a contrario, s'interdire d'inscrire tout mouvement qui ne serait pas conforme auxdites 
stipulations. 

 
La nomination ou la révocation du Teneur des Comptes Titres, ou encore la modification de sa mission 
ou des dispositions du présent article constituent des décisions relevant de la compétence de la 
collectivité des associés. 
 
Le Teneur des Comptes Titres est désigné pour une durée de cinq (5) ans, renouvelable par périodes 
successives d’un an, à défaut de délibération contraire avant le terme de sa mission. 
 
Le premier Teneur des Comptes Titres désigné à l'effet d'exécuter cette mission est le Cabinet 
LegalMind, élisant domicile à CHAVANOD (74650) – Parc Altaïs – 20 rue Polaris, représenté par 
Maître Nicolas BUSCHIAZZO et/ou Maître Noémie DOLLÉ. 
 
Dans l'hypothèse de révocation du Teneur des Comptes Titres dans les conditions et selon les 
modalités ci-dessus visées, et à défaut pour la collectivité des associés de pourvoir à son 
remplacement, la Société sera considérée de plein droit comme Teneur des Comptes Titres. 
 
Sans préjudice des stipulations ci-dessous, le Teneur des Comptes Titres est tenu de procéder à cette 
inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de mouvement et, au plus tard, dans les huit (8) 
jours qui suivent celle-ci. 
 
Le Teneur des Comptes Titres peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement 
soient certifiées par un officier public ou un maire sauf dispositions législatives contraires. 
 
9.3 Agrément 
 
9.3.1 Les mutations, tant à titre gratuit qu’à titre onéreux, ainsi que la transmission de titres de capital 
et de valeurs mobilières donnant accès au capital émis par la Société, quels qu’en soient le mode (y 
compris en cas d’apport, de fusion ou d’opération assimilée, de transfert ou de la renonciation à 
l’exercice d’un droit préférentiel de souscription, ou de liquidation d’un régime matrimonial) et la 
contrepartie, sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés sauf lorsqu’elles interviennent 
entre associés ou au profit de leurs descendants, ou sont effectuées par l’Associé Unique. 
 
La présente clause ne peut être modifiée que par décision unanime de la collectivité des associés. 
 
9.3.2. L’associé cédant doit notifier son projet de transmission aux autres associés et à la Société par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par lettre remise en mains propres contre 
récépissé en indiquant les informations sur le cessionnaire (nom, adresse et nationalité ou, s’il s’agit 
d’une personne morale, dénomination, siège social, capital, numéro RCS, identité des associés et des 
dirigeants), le nombre d’actions dont la cession est envisagée, le prix et les conditions de la cession 
projetée.  
 
9.3.3. Dans les quinze (15) jours à compter de la réception de la notification visée à l’article 9.3.2, le 
Président doit convoquer l'assemblée des associés pour qu'elle délibère sur le projet de transmission 
des actions ou consulter les associés par écrit sur ledit projet.  
 
La décision d'agrément est prise dans les conditions des décisions extraordinaires, l’associé cédant 
pouvant prendre part au vote. 
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La décision de la Société, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par le Président au cédant par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise en mains propres. Si la Société 
n'a pas fait connaître sa décision dans le délai d’un (1) mois à compter de la date d’assemblée ou de 
consultation précitée, le consentement à la cession est réputé acquis. 
 
Si la Société a refusé de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans le délai de deux (2) mois 
à compter du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions à un prix fixé d’un commun 
accord entre les parties, ou en cas de contestation par l’une ou l’autre des partie par dire d'expert dans 
les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil, sauf si le cédant renonce à la cession de ses 
actions, dans les huit (8) jours de la notification de refus qui lui est faite, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. Les frais d'expertise sont à la charge de la Société. 
 
A la demande du Président, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de 
commerce statuant sur requête, sans que cette prolongation puisse excéder six (6) mois. 
 
La Société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, décider, dans le même délai, de 
racheter les actions au prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus et de réduire son capital 
du montant de la valeur nominale des actions du cédant.  
 
Si, à l'expiration du délai imparti, aucune des solutions prévues n'est intervenue, l'associé peut réaliser 
la cession initialement projetée. 
 
9.3.4. Toute cession effectuée en violation de la procédure d'agrément ainsi prévue est nulle. 
 

 
TITRE II - ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

 
 
ARTICLE 10 PRESIDENT 
 
10.1 Nomination 
 
La Société est représentée, gérée et administrée par un Président qui est une personne morale ou une 
personne physique, de nationalité française ou étrangère, associé ou non associé de la Société. 
 
Lorsqu’une personne morale exerce les fonctions de Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités, civile et pénale, que s’ils étaient 
Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’ils 
dirigent. 
 
La personne morale Président, sera représentée dans sa fonction par son représentant légal personne 
physique.  
 
Si la personne morale Président est une société étrangère, il conviendra que cette dernière désigne 
une seule personne physique pour la représenter dans ses fonctions. Dans ce cas, pour être 
opposable à la Société, la personne morale est tenue de désigner, dans le mois de sa nomination, un 
représentant personne physique pour la durée de son propre mandat de Président. L’identité de ce 
représentant sera notifiée par tous moyens à la Société. Si la personne morale Président met fin aux 
fonctions de son représentant, la cessation des fonctions ne sera opposable à la Société qu’à compter 
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de la notification qui lui en sera faite concernant la désignation d’un nouveau représentant personne 
physique. 
 
Le Président est désigné par décision de l’associé unique ou en cas de pluralité d’associés par 
décision collective ordinaire des associés de la Société.  
 
10.2 Durée des fonctions du Président - Révocation 
 
Le Président exerce ses fonctions sans limitation de durée selon la décision prise par l’associé unique 
ou, en cas de pluralité d’associés, par décision collective, lors de sa nomination.  
 
Il ne peut être révoqué que sur juste motif par décision de l’associé unique ou, en cas de pluralité 
d’associés, par décision collective ordinaire des associés. 
 
10.3 Rémunération du Président 
 
En contrepartie des missions qui lui ont été confiées, le Président pourra percevoir, au titre de ses 
fonctions de Président, une rémunération librement fixée par décision de l’associé unique ou, en cas 
de pluralité d’associés, par décision collective ordinaire des associés de la Société. Cette rémunération 
est, le cas échéant, modifiée par une nouvelle décision de l’associé unique ou, en cas de pluralité 
d’associés, par décision collective des associés. 
 
10.4  Pouvoirs du Président 
 
Le Président est investi en toute circonstance de tous les pouvoirs nécessaires pour représenter et 
diriger la Société, sauf stipulations particulières convenues lors de sa nomination, et sauf pour les 
décisions pour lesquelles les dispositions légales ou les présents statuts donnent compétence 
exclusive, à l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, aux associés. 
 
Le Président peut sous sa responsabilité donner toutes délégations de pouvoir à toutes personnes 
physiques ou morales, associés ou non de la Société, de son choix pour un ou plusieurs objets 
déterminés, et doit prendre, à cet égard, toutes mesures nécessaires pour que soient respectées les 
stipulations des présents statuts. 
 
En cas de pluralité d’associés, dans le délai de six mois à compter de la date de clôture de l'exercice 
social, les associés au terme d'une décision collective statuent sur les comptes annuels, connaissance 
prise, le cas échéant, si la loi le requiert, du rapport de gestion du Président et des rapports des 
Commissaires aux Comptes. S'il y a lieu, les comptes consolidés et le rapport sur la gestion du groupe 
sont présentés lors de ladite décision de l’associé unique ou, lors de la décision collective, en cas de 
pluralité d’associés. 
 
 
ARTICLE 11 DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
11.1 Nomination 
 
La Société peut être également dirigée par une ou plusieurs personnes, personne morale ou personne 
physique, de nationalité française ou étrangère, associé ou non associé portant le titre de directeur 
général.  
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La nomination du directeur général est faite par l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par 
décision collective ordinaire des associés. Le directeur général peut être lié à la Société par un contrat 
de travail. 
 
11.2 Durée des fonctions du Directeur Général - Révocation 
 
Le directeur général exerce ses fonctions avec ou sans limitation de durée selon la décision prise par 
l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par les associés lors de sa nomination.  
 
Il ne peut être révoqué que sur juste motif par décision de l’associé unique ou, en cas de pluralité 
d’associés, par décision collective ordinaire des associés.  
 
11.3 Rémunération du Directeur Général 
 
En contrepartie des missions qui lui ont été confiées, le directeur général pourra percevoir, au titre de 
ses fonctions de directeur général, une rémunération librement fixée par le Président et approuvée par 
décision de l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par décision collective ordinaire des 
associés de la Société. Cette rémunération est, le cas échéant, révisée selon les mêmes formes. 
 
11.4 Pouvoirs du Directeur Général 
 
Le directeur général dispose des mêmes pouvoirs de direction et de représentation que le Président et 
est soumis aux mêmes restrictions. 
 
 
ARTICLE 12 REPRESENTATION SOCIALE 
 
Les délégués du comité social et économique, s'il en existe un, exercent les droits prévus par l'article 
L. 2312-72 du Code du travail auprès du Président. A cette fin, celui-ci les réunira une fois par trimestre 
au moins, et notamment lors de l'arrêté des comptes annuels.  
 
Le comité social et économique doit être informé des décisions collectives dans les mêmes conditions 
que les associés. 
 
Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le comité social et économique 
doivent être adressées par tous moyens écrits par un représentant du comité au Président et 
accompagnées du texte des projets de résolutions qui peuvent être assortis d'un bref exposé des 
motifs.  
 
Elles doivent être reçues au siège social cinq (5) jours au moins avant la date fixée pour la décision 
des associés. Le Président accuse réception de ces projets de résolution dans les deux (2) jours de 
leur réception au représentant du comité social et économique tout moyen écrit en assurant la preuve.  
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ARTICLE 13 COMPÉTENCE DE L’ASSOCIE UNIQUE OU DE LA COLLECTIVITÉ DES 
ASSOCIES 

 
La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 
 
(i) augmentation, amortissement ou réduction de capital social de la Société ; 
(ii) nomination des commissaires aux comptes et, le cas échéant, de leurs suppléants ; 
(iii) approbation des comptes annuels, distribution de réserves et affectation du résultat  

de la Société ; 
(iv) fusion, scission, apport et dissolution de la Société ; 
(v) modification des statuts, à l’exception du pouvoir du Président en matière  

de changement de siège, selon l’article 3 des Statuts ; 
(vi) approbation ou refus des conventions réglementées ; 
(vii) transformation en une société d'une autre forme ; 
(viii) nomination du liquidateur et toutes décisions relatives aux opérations de liquidation  

de la Société ; 
(ix) prorogation de la Société ; 
(x) nomination, révocation, fixation de la rémunération du Président et des directeurs généraux. 
 
Les décisions prises par la collectivité des associés conformément à la loi et aux Statuts obligent tous 
les associés même absents, dissidents ou incapables. 
 
Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, l'associé unique exerce les pouvoirs dévolus par la 
loi à la collectivité des associés. Il ne peut déléguer ses pouvoirs. Les décisions de l'associé unique 
sont répertoriées dans un registre. 
 
 
ARTICLE 14 CONDITIONS ET MODALITÉS DES DÉCISIONS COLLECTIVES 
 
14.1. Forme des Décisions Collectives 
 
Les décisions collectives peuvent être prises : 
 
- soit en assemblée ; 
- soit par voie de consultation écrite (courrier ou télécopie) ou électronique des associés ; 
- soit par tout moyen de télécommunication permettant l'identification des associés, dont la 

conférence vidéo ou tout autre procédé électronique ou informatique (notamment, par liaison 
Internet) ; 

- ou résulter du consentement unanime des associés exprimés dans un acte. 
 
14.2. Convocation - Consultation 
 
Les associés sont convoqués en assemblée ou consultés, sur toutes questions et à toutes époques de 
l'année, par le Président, à l'initiative d’un ou plusieurs associés représentant plus de 10 % des actions 
ou des droits de vote composant le capital social de la Société. 
 
Pendant la période de liquidation, les décisions collectives sont prises sur convocation du liquidateur 
ou de tout associé. 
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14.3. Forme de la convocation 
 
La convocation est faite huit (8) jours au moins à l'avance, par lettre ordinaire, télécopie, courrier 
électronique ou par lettre recommandée adressée au dernier domicile connu de chaque associé. 
 
La convocation peut être verbale si tous les associés sont présents ou représentés. 
 
14.4. Ordre du jour 
 
L'ordre du jour de chaque assemblée générale ou consultation est arrêté par l'auteur de la convocation 
ou de la consultation. Il contient, le cas échéant, les propositions émanant d'un ou plusieurs associés. 
 
Des demandes d'inscription de projets de résolutions peuvent être adressées par tout associé, au 
siège social de la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un moyen 
électronique de télécommunication, dans un délai de cinq (5) jours au moins avant la date de réunion 
de l'assemblée ou de la consultation. Les demandes sont accompagnées du texte des projets de 
résolutions assorti d'un bref exposé des motifs. 
 
14.5. Droit de participer aux décisions collectives 
 
Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de ses actions, 
sous réserve de la déchéance encourue pour défaut de libération, dans le délai prescrit, des 
versements exigibles sur ses actions. 
 
La collectivité des associés représente l'universalité des associés ; ses décisions sont obligatoires pour 
tous, même pour les dissidents, les incapables et les absents. 
 
Le droit de participer aux décisions collectives est subordonné à l'inscription en compte des actions au 
nom de leur titulaire au plus tard à la date de la décision collective. 
 
14.6. Droit de vote 
 
Tout associé a autant de voix qu'il possède d'actions ou en représente, sans aucune limitation, à 
l'exception des cas prévus par la loi et/ou les présents Statuts. 
 
14.7. Assemblée générale 
 
Les associés se réunissent au siège social ou en tout autre endroit indiqué sur la convocation, en 
France ou à l’étranger. 
 
L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, un associé désigné par l'assemblée. 
 
Les associés peuvent également voter à l'assemblée générale au moyen d’un vote par 
correspondance en envoyant par anticipation un formulaire de vote qui a été joint à la convocation en 
vue de l’assemblée générale, ledit formulaire doit être retourné par tous moyens écrits et notamment 
par fac-similé, courrier électronique ou autre préalablement à l’assemblée générale. Le formulaire de 
vote par correspondance peut être signé manuscritement ou électroniquement. 
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Les associés peuvent se faire représenter lors de l'assemblée concernée par un autre associé. Chaque 
associé peut disposer d'un nombre illimité de pouvoirs. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous 
moyens écrits et notamment par fac-similé, courrier électronique ou autre. 
 
14.8. Signature 
 
La signature des procès-verbaux, décisions collectives unanimes, consultation écrite, feuille de 
présence, ou de tous autres actes des organes sociaux, est valablement effectuée par les associés ou 
le Président, soit au moyen d’une signature manuscrite ou soit au moyen d’une signature électronique 
qui peut intervenir par tout procédé permettant l’authentification du signataire. 
 
 
ARTICLE 15 INFORMATION DE L'ASSOCIÉ UNIQUE OU DES ASSOCIES 
 
Pour toutes les décisions de l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, les décisions 
collectives où les dispositions légales imposent que le Président et/ou les commissaires aux comptes 
établissent un ou plusieurs rapports, le Président devra communiquer aux associés, au plus tard 
concomitamment à la consultation par correspondance, à la signature de l'acte ou à l'assemblée, le ou 
les rapports du Président ou du (des) commissaire(s) aux comptes. 
 
L’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, les associés peuvent, à tout moment, sous réserve 
de ne pas porter atteinte à la bonne marche de la Société, procéder à la consultation au siège social 
de la Société et, éventuellement prendre copie, de l'inventaire, des comptes annuels, des comptes 
consolidés le cas échéant, des registres sociaux, de la comptabilité actions et des rapports, pour les 
trois derniers exercices clos, du Président et des commissaires aux comptes et, pour la décision de 
l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, la décision collective devant statuer sur les comptes 
annuels, les comptes sociaux et, le cas échéant, les comptes consolidés du dernier exercice clos. 
 
 
ARTICLE 16 CONDITIONS ET REGLES DE MAJORITE DES DECISIONS COLLECTIVES 
 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital social qu'elles 
représentent. Chaque action donne droit à une voix. 
 
16.1. Décisions collectives ordinaires 
 
Sauf stipulation contraire des présents statuts, les décisions collectives ordinaires sont celles qui n'ont 
pas pour objet de modifier les statuts. 
 
Les conditions de quorum et de majorité des décisions ordinaires sont les suivantes ; étant précisé que 
les associés participant par un moyen de télécommunication sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité : 
 

- Quorum : sur première convocation, plus de la moitié des actions ayant le droit de vote.  
Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis ; 
 

- Majorité : majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés, y compris les 
associés ayant, le cas échéant, voté par correspondance. 
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16.2  Décisions collectives extraordinaires 
 

Relèvent des décisions collectives extraordinaires celles modifiant les statuts dans toutes leurs 
dispositions, celles visés aux paragraphes (i), (iv), (v), (vii) et (ix) de l’article 13 ci-dessus ; elle ne peut 
toutefois augmenter les engagements des associés, sous réserve des opérations résultant d'un 
regroupement d'actions régulièrement effectué. 
 
Les conditions de quorum et de majorité des décisions extraordinaires sont les suivantes ; étant 
précisé que les associés participant par un moyen de télécommunication sont réputés présents pour le 
calcul du quorum et de la majorité : 
 

- Quorum : sur première convocation, plus des deux-tiers des actions ayant le droit de vote.  
Sur deuxième convocation, plus de la moitié des actions ayant le droit de vote ; 
 

- Majorité : majorité des deux-tiers des voix dont disposent les associés présents ou 
représentés, y compris les associés ayant, le cas échéant, voté par correspondance. 
 

16.3. Décisions adoptées à l’unanimité 
 

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci-
après doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du droit de vote : 

 
- celles prévues par les dispositions légales, à défaut de clause contraire des présents statuts ; 

 
- les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, et notamment 

l'augmentation du capital social par majoration du montant nominal des titres de capital social 
autrement que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission (art. L 225-130, 
al. 2 du Code de commerce). 

 
16.4. Décisions relevant de la compétence d’une assemblée spéciale 
 
Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les titulaires de valeurs mobilières de 
même catégorie (autres que des actions) présents, représentés ou ayant voté par correspondance, sur 
première et deuxième convocation, possèdent au moins la moitié des valeurs mobilières ayant droit de 
vote sur première convocation. 
 
Les assemblées spéciales statuent à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les titulaires de 
valeurs mobilières présents, représentés ou ayant voté par correspondance. 
 
 
ARTICLE 17 PROCÈS-VERBAUX 
 
Quel que soit le mode de consultation choisi, les décisions de l'associé unique ou les décisions 
collectives des associés doivent être constatées par écrit dans des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial, ou sur des feuilles mobiles numérotées. Ils sont signés par les associés ayant 
participé à la décision et par le Président de séance. 
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En cas de décisions collectives résultant du consentement de tous les associés exprimé dans un acte, 
l'acte doit être retranscrit sur le registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées ci-dessus 
visées et signé de tous les associés. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux de délibérations ou des actes signés de tous les associés 
sont valablement certifiés par le Président de séance, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. Après 
dissolution de la Société, les copies ou extraits sont signés par le ou les liquidateurs. 
 
 

TITRE III - DIVERS 
 
 
ARTICLE 18 CONTRÔLE DES COMPTES 
 
La Société pourra être soumise au contrôle d'un ou plusieurs commissaires aux comptes 
conformément aux prescriptions légales. 
 
 
ARTICLE 19 FIXATION, AFFECTATION ET RÉPARTITION DU RÉSULTAT 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par 
différence après déduction des amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 
 
Les pertes, s'il en existe, peuvent après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, être 
reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction 
ou encore être imputées sur les comptes de réserves. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 
cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision collective 
des associés, ou à défaut, par le Président.  
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 
neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
 
ARTICLE 20 EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social commence le 1er avril et finit le 31 mars de chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice social commencera le jour de l’immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés et sera clos le 31 mars 2026. 
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ARTICLE 21 DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogation, à l'expiration du terme fixé 
par les statuts, ou à la suite d'une décision collective des associés prise dans les conditions fixées par 
les présents statuts. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette décision collective. 
Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 
même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible entre les 
associés. 
 
La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
Le produit net de la liquidation, après remboursement à chacun des associés du montant nominal et 
non amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion de leur participation dans le 
capital social. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 
apports. 
 
 
ARTICLE 22 CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations relatives aux affaires sociales qui peuvent s'élever pendant la durée de la 
société, ou sa liquidation, soit entre les associés, soit entre les associés et la société seront tranchées 
par le Tribunal du ressort du siège social. 
 
 

TITRE IV - DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
 
ARTICLE 23 DESIGNATION DU PREMIER PRESIDENT  
 

Est nommé comme premier Président de la Société pour une durée indéterminée : 
 

La société LP HOLDING 
Société à responsabilité limitée au capital de 2.800.000 Euros,  
Dont le siège social est sis 1783, route de l’Arny – 74350 ALLONZIER-LA-CAILLE,  
Immatriculée sous le numéro 418 901 104 RCS THONON-LES-BAINS, 
 

Représentée par son Gérant, Monsieur Rodolphe PACCARD, lequel accepte les fonctions qui lui sont 
confiées et déclare, n'être atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptibles 
d'empêcher sa nomination. 
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ARTICLE 24 ENGAGEMENTS PRIS ET A PRENDRE POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 
EN FORMATION - PUBLICITE - POUVOIRS 

 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés. 
 
Tous pouvoirs sont conférés à Monsieur Rodolphe PACCARD, ès-qualité de gérant de la société  
LP HOLDING, à l'effet de prendre, au nom et pour le compte de la Société, les engagements suivants : 
 

- procéder à l’ouverture de tout compte bancaire ; 
- passer tout contrat dans l’intérêt et l’objet de la Société et plus particulièrement. 

 
L'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés emportera, de plein droit, 
reprise par elle desdits engagements. 
 
A compter de l'immatriculation, tous les frais relatifs à la constitution seront pris en charge par la 
Société qui devra les amortir avant toute distribution de bénéfices et au plus tard dans le délai de  
5 ans. 
 
Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Rodolphe PACCARD, ès-qualité de gérant de la société  
LP HOLDING, ainsi qu’au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer les 
formalités de publicité relatives à la constitution de la Société et notamment : 
 

- pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le 
département du siège social ; 

- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés ; 

- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi. 
 
 
ARTICLE 25 SIGNATURE ELECTRONIQUE 
 
Les statuts sont signés par les associés au moyen d'un procédé de signature électronique mis en 
œuvre par un prestataire tiers, Yousign, qui garantit la sécurité et l'intégrité des exemplaires 
numériques conformément à l’article 1367 du code civil et au décret d’application n°2017-1416 du 28 
septembre 2017 relatif à la signature électronique, transposant le règlement (UE) n°910/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur.  
 
Conformément à l’alinéa 4 de l’article 1375 du Code civil, les statuts sont établis en un seul exemplaire 
numérique original, dont une copie sera délivrée à chacune des Parties directement par Yousign, qui 
est en charge de la mise en œuvre de la solution de signature électronique dans les conditions 
requises par l’article 1367 du Code civil et au décret d’application n°2017-1416 du 28 septembre 2017 
relatif à la signature électronique.  
 
Les Associés reconnaissent qu’ils procèdent à la signature électronique des statuts en toute 
connaissance de cause de la technologie mise en œuvre et des modalités de celle-ci, et renoncent en 
conséquence à mettre en cause, dans le cadre de toute réclamation et/ou action en justice, la fiabilité 
de ladite solution de signature électronique et/ou la manifestation de sa volonté de constituer la société 
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à ce titre. Les statuts, en ce compris leurs annexes, seront signés par signature électronique, en un (1) 
exemplaire, en dernière page. 
 
 

[signature en dernière page] 
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1783 ALLONZIER IMMO 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.500 Euros 

1783, route de l’Arny – 74350 ALLONZIER-LA-CAILLE 
 

RCS THONON-LES-BAINS 
 

 
 
 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE 
DE LA SOCIETE EN FORMATION 

 
 
 

Néant 
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1783 ALLONZIER IMMO 
Société par Actions Simplifiée au capital de 1.500 Euros 

1783, route de l’Arny – 74350 ALLONZIER-LA-CAILLE 
 

RCS THONON-LES-BAINS 
 
 

 
LISTE DES SOUSCRIPTEURS EN NUMERAIRE 

 
 

 
Souscripteur 

 
Désignation – adresse 

 

 
Montant de la 
souscription 

 
Montant de la 

libération 

 
Nombre d’actions 

souscrites 

La société LP HOLDING 
 
 

 
SARL au capital de 2.800.000 Euros, 
dont le siège social est sis 1783, route 
de l’Arny – 74350 ALLONZIER-LA-
CAILLE, immatriculée sous le numéro 
418 901 104 RCS THONON-LES-
BAINS, 

 

751 € 751 € 751 

 
M. Rodolphe PACCARD 
 
 

100, chemin de Chez Sénard  
74570 GROISY 

749 € 749 € 749 

TOTAL  1.500 € 1.500 € 1.500 
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[Page de signature]

« Bon pour acceptation des fonctions
de Président »

_____________________________________
Pour la société LP HOLDING

Monsieur Rodolphe PACCARD

_____________________________________
Monsieur Rodolphe PACCARD

R.P.

Signé le 23-04-2025 Signé le 23-04-2025


